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Lundi 6 décembre 2010

11h30 salle Petite Limagne – ARS d’Auvergne

Installation des conférences de territoire

« Portrait de santé :

l’état des territoires d’Auvergne»

Déroulé de la conférence

Organisée par Monsieur François DUMUIS,

Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Auvergne
En présence de Monsieur le Professeur Michel DOLY

Président de la Conférence régionale de santé et de l’autonomie

11h30 - accueil par Monsieur DUMUIS : présentation de l’objet de la conférence
11h40 - projection du diaporama « Portrait de santé : l’état des territoires d’Auvergne» avec commentaires et échanges avec la presse
- Caractéristiques de la région

- Des territoires pour la santé

- Les inégalités territoriales
- Le projet régional de santé

- Démocratie sanitaire : la CRSA et les conférences de territoire

- Installation des conférences de territoire : Portraits de santé 


Un exemple de portrait de santé : le bassin de Vichy

12h15 - cocktail
Les documents qui vous seront présentés sont accessibles sur le site

www.ars.auvergne.sante.fr
Contact presse :

Olivier PAILHOUX

Tél 04 73 74 49 78

courriel olivier.pailhoux@ars.sante.fr

Les Conférences de territoires 
Monsieur François DUMUIS, Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Auvergne (ARS) installe les 4 Conférences de territoires
· Le 7 décembre 2010 à Moulins

· Le 10 décembre 2010 à Clermont-Ferrand (matin) puis au Puy-en-Velay (après-midi)
· Le 16 décembre 2010 à Aurillac
Les conférences de territoire prévues par l’article L 1434.17 du code de la santé publique ont pour mission de « mettre en cohérence les projets territoriaux sanitaires avec le projet régional de santé et les programmes nationaux de santé publique. Elles peuvent faire toute proposition au Directeur Général de l’agence régionale de santé sur la mise en œuvre, l’évaluation et la  révision du projet régional de santé ».

Leur consultation est prévue dans le cadre du processus d’élaboration du projet régional de santé : plan stratégique régional, schémas et programmes.

Une instruction ministérielle faisant suite au décret n°2010 – 347 du 31 mars 2010 relatif à la composition et au mode de fonctionnement des conférences de territoire prévoit leur mise en place avant fin décembre 2010.

Missions
LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 118 - Article L1434-17 du Code de la santé publique

Dans chacun des territoires mentionnés à l'article L. 1434-9, le directeur général de l'agence régionale de santé constitue une conférence de territoire, composée de représentants des différentes catégories d'acteurs du système de santé du territoire concerné, dont les usagers du système de santé. 

La conférence de territoire contribue à mettre en cohérence les projets territoriaux sanitaires avec le projet régional de santé et les programmes nationaux de santé publique. 

La conférence de territoire peut faire toute proposition au directeur général de l'agence régionale de santé sur la mise en œuvre, l'évaluation et la révision du projet régional de santé. 

La mise en œuvre du projet régional de santé peut faire l'objet de contrats locaux de santé conclus par l'agence, notamment avec les collectivités territoriales et leurs groupements, portant sur la promotion de la santé, la prévention, les politiques de soins et l'accompagnement médico-social. 

Un décret détermine la composition et le mode de fonctionnement des conférences de territoire.

C’est dans l’optique de préparer les travaux de ces conférences de territoires que l’ARS d’Auvergne a réalisé- en collaboration avec l’observatoire régional de la santé (OBRESA) et l'Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE) - une monographie sur chacun des 15 bassins de santé intermédiaires. Ce diagnostic, intitulé « Portraits de santé : l’état des territoires d’Auvergne » qui vous est présenté, constitue le « premier acte » du PRS. Ce document est la photographie de l’état de santé de la population auvergnate, et la mise en perspective de l’offre de santé présente au sein des territoires concernés. Les informations contenues dans ces profils permettront d’alimenter la réflexion et les débats ; enrichies par la connaissance des dynamiques locales en place, elles permettront de mettre en place les actions les plus utiles pour relever les défis pour l’Auvergne que sont l’amélioration de l’état de santé et une meilleure répartition de l’offre en santé. 

Composition

Chaque Conférence de territoire est composée au plus de 50 membres.

1er collège composé des représentants des établissements de santé
2ème collège composé des représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux et médico-sociaux 
3ème collège composé des représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de la prévention ou en faveur de l’environnement et de la lutte contre la précarité
4ème collège composé des représentants des professionnels de santé libéraux
5ème collège composé des représentants des centres de santé, maisons de santé, pôles de santé et réseaux de santé
6ème collège composé d’un représentant des établissements assurant des activités de soins à domicile
7ème collège composé d’un représentant des services de santé au travail.

8ème collège composé des représentants des usagers

9ème collège composé des représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements

10ème collège composé d’un représentant de l’ordre des médecins

11ème collège composé de personnalités qualifiées

Le Projet Régional de Santé

Monsieur François DUMUIS, Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Auvergne (ARS) arrêtera en décembre 2011 le projet régional de santé (PRS) en Auvergne, prévu dans la loi du 21 juillet 2009 (loi Hôpital, patients, santé et territoires). L’année 2010 a été consacrée à la définition des orientations stratégiques.
Le projet régional de santé (PRS) en Auvergne va constituer l’élément fondateur et structurant de la stratégie de santé en Auvergne : il s’appuie sur un diagnostic approfondi sur l’état de santé de la population auvergnate et de l’offre de santé dans sa globalité. L’observation territorialisée des besoins permettra d’approfondir les données sur les inégalités territoriales de santé et d’offre.

Les orientations stratégiques que l’ARS s’est fixée au 1er septembre 2010 ont fait l’objet de consultations d’experts et de représentants des usagers au sein de 10 groupes de travail, avec 80 participants, avant d’être débattues au sein des instances de démocratie sanitaire : la conférence régionale de santé et de l’autonomie (CRSA) et les conférences de territoires.

Quatre territoires de santé ont été définis pour structurer les réponses de santé dans leur globalité, c’est à dire sur l’offre de prévention et de premier recours, sur la prise en charge médico-sociale et sur l’offre de soins ambulatoire et hospitalière. 

Quatre spécificités régionales ont guidé la démarche :

· le vieillissement de la population

· la faible densité auvergnate

· la composante fortement rurale

· l’éloignement excessif des équipements collectifs pour une partie de la population.

Sur cette base et conformément aux innovations apportées par la loi du 21 juillet 2009 (loi Hôpital, patients, santé et territoires) sur les territoires de santé, le zonage territorial retenu s’appuie sur des critères objectifs de recours et d’accessibilité aux services de santé. Il organise les réponses en quatre niveaux, chacun répondant à un objectif qui a été précisé au cours des consultations des partenaires :

· 123 bassins de santé de proximité constituent le premier niveau dédié à l’observation, en particulier de l’offre de premier recours pour prévoir et susciter les installations et / ou modes d’organisation des réponses de proximité, dont le pivot naturel est le médecin généraliste.
· 15 bassins de coordination de l’offre de prévention, médico-sociale, ambulatoire et hospitalière dont la finalité est d’organiser les parcours de soins.
· 4 territoires de concertation, lieu d’implantation des conférences de territoires, au plan départemental de façon à mettre en cohérence les programmes territoriaux de santé, les schémas médico-sociaux, les domaines de la sécurité sanitaire et de la permanence des soins.
· le territoire de définition des orientations stratégiques, de détermination des politiques, d’animation et de coordination de ces dernières est la région, sans préjudice des dispositions particulières régissant les schémas interrégionaux d’organisation sanitaire.

Des profils de territoires feront l’objet de restitutions et de débats au sein des conférences de territoires de façon à arrêter :
· des priorités territoriales de santé

· des axes d’organisation de l’offre par territoire 


Deux enjeux majeurs, cinq axes stratégiques.

A l’issue de travaux de diagnostic portant sur les besoins de santé en Auvergne, sur les points faibles et les points forts de l’offre en santé dans sa globalité, deux enjeux majeurs, cinq axes stratégiques pour la région ont été définis.

Deux enjeux majeurs :

· Le vieillissement :

Le vieillissement de la population et son corollaire, la dépendance est un véritable enjeu pour la région Auvergne : les projections démographiques, les données sur la prévalence de la maladie d’Alzheimer, principale cause de dépendance des personnes âgées, et le diagnostic des réponses de prise en charge donnent les éléments pour anticiper ces éléments.
· L’accès au système de santé :

L’accès au système de santé a plusieurs composantes. Traditionnellement on en retient trois : l’accessibilité géographique, financière et culturelle.

L’accessibilité géographique est un véritable défi pour la région qui a une triple particularité : l’éloignement d’une partie de la population aux services conjugué à une faible densité de population, des zones de montagne et une évolution à trois ans de la démographie des professions de santé préoccupante.

La structuration de la région en quatre niveaux de territoire va permettre d’organiser l’ensemble des activités de santé de façon graduée, où chaque acteur de santé peut situer son intervention, organisant ainsi pour le patient un parcours sans rupture.

L’accessibilité financière pose en particulier la question du reste à charge des personnes ; elle relève en grande partie de mesures législatives et réglementaires que l’ARS mettra elle-même en œuvre ou en contrôlera l’application dans le cadre de ses compétences.

L’accessibilité culturelle renvoie à la prise en compte de la perception et de la compréhension par les populations du système de santé : en particulier, l’accès à la prévention demande des messages adaptés à chaque population et des réponses intégrant la nécessité dans certains cas de se rapprocher et d’aller au-devant des publics. La qualité d’une action d‘éducation pour la santé sera évaluée sous cet angle. Sur ce point, les représentants des usagers se doivent d’interpeller les responsables du système de santé.
Deux priorités transversales ont également été définies, avec pour objectifs

de réduire les inégalités territoriales (qui découlent à la fois de des déterminants sociaux, de déterminants liés aux modes de recours à la prévention et aux soins, de déterminants liés aux conditions d’accès aux soins et aux dispositifs d’accompagnement ou de déterminants environnementaux), objectif transverse à toutes les composantes du projet régional de santé
et de poursuivre les efforts en matière de qualité et d’efficience, axe qui lui concerne tous les champs du projet régional de santé et dont les réponses relèvent du parcours de soins coordonné, l’utilisation de tous les leviers pour améliorer la performance et respect des droits des usagers.
Cinq axes stratégiques :

Axe 1 : Accompagner le vieillissement  pour améliorer les conditions et les modalités du maintien à domicile, organiser le parcours de soins, mettre en œuvre les mesures destinées au développement territorialisé équilibré puis professionnaliser et évaluer les acteurs.

Axe 2 : Réduire les atteintes prématurées à la santé et compenser la perte d’autonomie pour développer les dépistages (en particulier pour les cancers, la maladie d’Alzheimer et les maladies apparentées et les facteurs de risques des maladies chroniques), pour accompagner les parcours et projets de vie des personnes handicapées et pour organiser les filières de prise en charge des maladies chroniques en intégrant l’éducation des patients.

Axe 3 : Maîtriser les risques pour la santé des populations (risques infectieux et environnementaux) et pour le système de santé (désertification des professions libérales de santé,  tensions démographiques qui pèsent sur le maillage hospitalier, continuité des soins).
Axe 4 : Eduquer à la santé dés le plus jeune âge
L’objectif général est de renforcer la prévention – éducation pour la santé, pour prévenir les 6 principaux risques en Auvergne (obésité, maladies cardio-vasculaires et accidents vasculaires cérébraux, alcoolisme, cancers et suicides), et concernant les premiers âges de la vie l’ARS prévoit des actions spécifiques pour chaque période (période périnatale, petite enfance, et adolescence).
Dans le domaine de la santé environnementale, il s’agit de conjuguer la mise en œuvre complète des dispositifs règlementaires et le déploiement d’actions de prévention de façon à sensibiliser la population et les professionnels de santé à la préservation des milieux de vie, à  la protection des populations vulnérables et fragilisées.

L’efficacité des actions prévues dans le cadre de cet axe dépendra des capacités  à mobiliser des approches intersectorielles (protection maternelle et infantile, santé scolaire, santé au travail, cohésion sociale et sports...) et à ancrer les actions de prévention au sein des pratiques des professionnels de santé et au sein des établissements sanitaires et médico-sociaux.

Axe 5 : Préserver la santé mentale en améliorant le parcours de soins des personnes présentant un mal être psychique, et/ou atteintes d’une pathologie psychiatrique : en améliorant la connaissance sur la santé mentale, les conditions de prévention, de dépistage et de prise en charge précoce des troubles psychiques dont les addictions, en confortant le rôle du médecin généraliste, et en restructurant l’offre pour une meilleure répartition des différents types de prise en charge sur les territoires.
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Les principaux éléments de diagnostic qui caractérisent la région Auvergne sont :





des indicateurs de santé préoccupants marqués par une surmortalité globale et une surmortalité prématurée. Par ailleurs, tous les indicateurs montrent un état de santé plus défavorable pour les hommes que pour les femmes en Auvergne ;





Une morbidité dominée par les phénomènes pathologiques liés à l’âge : maladies cardio-vasculaires, cancers, suicides, altération des fonctions cognitives, troubles sensoriels ; un poids sensiblement supérieur en Auvergne concernant les affections psychiatriques de longue durée ;





Des déterminants de santé liés d’abord aux comportements (alcoolisme, tabagisme, sédentarité, habitudes alimentaires, prise de risque) et à la précarité sociale (précarité financière, appauvrissement du tissu social pour les personnes âgées), les risques environnementaux étant représentés par deux produits naturels (l’arsenic dans l’eau, le radon) et une qualité des eaux de consommation à améliorer ;





des inégalités territoriales de santé caractérisée par des risques environnementaux spécifiques à la région , par des déterminants sociaux défavorables, par une offre de services en santé quantitativement supérieure ou équivalente à la moyenne française mais avec des inégalités de répartition et des difficultés d’accès pour une partie de la population : dispersée sur le territoire régional , 7 à 8 % de la population habite les marges montagneuses de la région, population vieillissante en situation de précarité, éloignée de l’offre de services ; 





une population âgée dont le vieillissement va se poursuivre, en raison notamment d’un solde naturel négatif et d’un indice de fécondité faible ;





un dispositif de surveillance et de maîtrise des risques sanitaires, d’alerte et de gestion des situations d’exception à consolider, ainsi qu’une permanence des soins et un accès au système de santé à garantir sur l’ensemble du territoire ;





une amélioration de la qualité et de l’efficience de l’offre de santé à poursuivre avec en particulier une adaptation de l’offre de prévention, de soins et des services médico-sociaux à organiser et / ou à professionnaliser dans le cadre d’un parcours de soins «  modélisé » pour les principales pathologies et priorités de santé (et donc, en premier lieu, au titre de la filière gériatrique), des alternatives à l’hospitalisation à développer, des droits des usagers à faire respecter.











